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     SEANCE DU 10 JANVIER 2012 
 
Le dix janvier deux mille douze, à vingt heures, le conseil municipal de la commune d’Heuilley le Grand, régulièrement 
convoqué le trois janvier deux mille douze s’est réuni sous la présidence de GERARD Michel Maire. 
Etaient présents : GERARD Michel, HEMERY Elisabeth, PERNIN Jean François, SOMMIER Jean Yves, NEE Damien, 
HENRIOT Didier, GUYOT Philippe, LEVEQUE Ludovic. 
Absent(s) excusé(s) : UHL Fabrice  
Absent : Secrétaire de séance : HEMERY Elisabeth 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

DELIBERATIONS 

 

1  2012 Modification des statuts de la  CCPC 
2  2012  Travaux place : plan de financement et demande de subventions 
 
  Terrain presbytère 
  Cimetière  
  Vente arbre 
 

QUESTIONS ET AFFAIRES DIVERSES 
 

DELIBERATIONS 

 

1/2012 : Modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de Chalindrey – projet 
M.F.R – 
 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L5211-5, L5211-17 et L5214-16, 
 
VU les statuts de la Communauté de communes du Pays de Chalindrey, modifiés par arrêtés préfectoraux n°2423 du 9 
août 2006, n°816 du 24 janvier 2008, n°2200 du 25 juillet 2008, n°1681 du 14 mai 2009, n°2118 du 28 juin 2010 et 
n°2996 du 26 novembre 2010 
 
 Le Maire rappelle que la Maison Familiale Rurale implantée à Saint-Broingt-le-Bois dispose de locaux qui ne lui 
permettent plus d’accueillir les élèves dans de bonnes conditions notamment en termes d’hébergement et de 
restauration. Elle est donc dans l’obligation de trouver une solution à ce problème et a choisi de construire un pôle dédié 
à ce service. Au regard de l’envergure du projet et compte tenu de l’influence de cet établissement d’enseignement sur 
l’ensemble du territoire intercommunal, la M.F.R. a sollicité les élus de la Communauté de Communes du Pays de 
Chalindrey afin des les aider à trouver une solution adéquate. 
 
  La M.F.R. est une association, loi 1901, qui réunit des familles et des professionnels. Ses objectifs principaux sont 
de concourir à l'éducation, à la formation par alternance des adolescents et des adultes, à leur insertion professionnelle 
et de favoriser par là même un développement durable du territoire. 
 
 L’objectif originel de la M.F.R. est notamment d’assurer la formation professionnelle et humaine de fils 
d’agriculteurs. La M.F.R. a également su évoluer et s’adapter aux attentes sociétales et du territoire en développant des 
activités liées au maintien des services de proximité, à l’amélioration de l’habitat, à l’aménagement paysager, au tourisme 
rural et aux activités de valorisation des produits locaux (fermiers ou artisanaux). 
 L’association a pour but : 

- de donner aux familles qui en sont membres les moyens d’exercer leurs droits et d’assumer leurs 
responsabilités, notamment en ce qui concerne l’éducation, l’orientation et la formation professionnelle, 
générale, morale et sociale des enfants fréquentant la M.F.R. 
- d’assumer la création, la gestion et la responsabilité légale, morale et financière de la M.F.R., 
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- de participer à l’animation et au développement du milieu dans lequel est implantées la M.F.R. et 
d’assurer toutes activités d’éducation populaire ainsi que toute action à caractère éducatif, social ou familial.  
 

 Les statuts de l’association prévoient également la possibilité pour l’association de proposer des activités 
complémentaires d’accueil, de repas, d’hébergement…dont les recettes permettent de concourir à la réalisation de l’objet 
principal de l’association. 
 
 Ainsi la M.F.R. de St Broingt le bois propose des formations continues, des formations en alternance de la 4

ème
 

au Bac professionnel, dans des secteurs dits porteurs tels que les services, le tourisme, hôtellerie, restauration, 
mécanique et maintenance, agriculture, aménagement et environnement,… 
 
 De façon accessoire, la M.F.R. a créé un gîte d’étape afin de répondre à une demande croissant d’accueil de 
groupes de jeunes et/ou d’adultes. 
  
 Le projet de construction d’un bâtiment dédié à  l’hébergement et à la restauration répond à un besoin non 
seulement du public accueilli par la M.F.R. et donc en formation mais également de groupes de personnes pour des 
séjours touristiques. Ce type d’hébergement collectif est effectivement très peu développé sur le territoire intercommunal, 
voire absent, d’autant plus que le projet sera conçu conformément à la réglementation en termes d’accessibilité 
permettant ainsi d’accueillir toutes personnes souffrant d’un handicap. 
 
 Avant d’aller plus avant sur ce dossier, il y  lieu de modifier les statuts de la Communauté de Communes du Pays 
de Chalindrey afin que cette dernière puisse porter le projet. 
 
 Il est proposé au conseil communautaire que la Communauté de Communes du Pays de Chalindrey prenne la 
compétence nécessaire au portage du dossier de construction d’un pôle hébergement-restauration à destination de la 
M.F.R., équipement structurant à l’échelle du Pays de Chalindrey. 
  
 Les modalités de mise à disposition du bâtiment une fois construit feront l’objet d’un bail emphytéotique 
administratif conclu entre la Communauté de Communes du Pays de Chalindrey et la M.F.R. de St Broingt le bois. Ce 
B.E.A. sera nécessairement soumis à l’approbation du conseil de la communauté. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

 
de proposer de modifier les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Chalindrey comme suit : 

 
« TITRE 2 – COMPETENCES OPTIONNELLES 

[…] 
�  Politique du logement et du cadre de vie  

 
 2°) Cadre de vie : 
[…] 

Réalisation d’études et coordination des projets d’intérêt communautaire visant à favoriser la mise en place de 
structures d’accueil à caractère social,  

 
Ajout de :  

« Acquisition, création, entretien et gestion de structures d’accueil à caractère social déclarées d'intérêt 
communautaire:  
Est d’intérêt communautaire: 
- le pôle hébergement-restauration situé à St Broingt-le-Bois.» 

 

� de demander à Monsieur le Préfet de la Haute-Marne de bien vouloir arrêter les nouveaux statuts de la 
Communauté de communes du Pays de Chalindrey, 

 

� d’autoriser le Maire à signer toutes pièces se rapportant au présent dossier,  

 

� d’autoriser le Maire à remplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.  
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2/2012 : Travaux d’aménagement de la place du village : plan de financement et demande de 
subventions 
 

La commune envisage l’aménagement de la place du village. 
 

Cette place se situe au centre du village où sont concentrés les lieux d’animations, à savoir, l’église, le monument aux 
morts, l’école, la mairie et la salle de convivialité. 
 

Le maire rappelle que l’école a été mise à disposition de la Communauté de Communes du Pays de Chalindrey, suite au 
transfert de la compétence « affaires scolaires » au 1

er
 janvier 2011, ainsi les services de cet EPCI seront consultés afin 

de prévoir un financement, la cour de récréation faisant partie intégrante de cette place. 
 

Ces travaux seraient réalisés pour renforcer la sécurité ainsi que l’esthétique de ce lieu qui est le plus passager de la 
commune. 
 

Le comptable a été consulté préalablement afin de s’assurer de la capacité financière de la commune à assumer ces 
travaux. 
 

Le seul devis reçu en mairie à ce jour est présenté : il s’agit du devis de l’entreprise Olivier Paysage de Chaumont, qui 
s’élève à la somme HT de 111 500 €. 
 

Un plan de financement prévisionnel est également présenté. 
 

FINANCEURS TAUX MONTANT 

CONSEIL GENERAL 30 % 33 450 € 

DOTATION PARLEMENTAIRE 15 % 16 725 € 

EMPRUNT COMMUNE 55 % 61 325 € 

TOTAUX 100 % 111 500 € 

 

 
Ceci étant exposé, le maire demande au conseil municipal de se prononcer : 
 
 
Le conseil municipal, entendu l’exposé du Maire, après en avoir délibéré et à l’unanimité: 
 

- Décide de la réalisation de ces travaux. 
- Accepte le plan de financement prévisionnel proposé. 
- Habilite le Maire pour lancer une consultation de maîtrise d’œuvre. 
- Demande au Maire l’obtention d’autres devis. 
- Dit que les crédits nécessaires à cette opération seront inscrits au budget général 2012 en section 

investissement. 
- Habilite le Maire à prendre toute mesure et à signer tous documents permettant la participation de la 

Communauté de Communes du Pays de Chalindrey à cette opération. 
- Autorise le Maire à demander une subvention au Conseil Général. 
- Sollicite une subvention exceptionnelle auprès de Monsieur Charles GUENE, Sénateur de la Haute Marne au 

titre de la dotation d’action parlementaire. 
- Autorise le Maire à signer toutes pièces afférentes à cette affaire. 

 
 
 
 
 

QUESTIONS ET AFFAIRES DIVERSES 

 
Terrain presbytère : cette question sera revue lors d’un prochain conseil 
Cimetière : la société Finalys, en charge de ce dossier se rend à Heuilley le Grand le samedi 14 janvier, cette 
question est reportée à un prochain conseil.  
Vente arbre : cet arbre étant situé sur un terrain appartenant au Centre Communal d’Action Sociale, le maire 
convoque le CCAS samedi 14 janvier pour délibérer à ce sujet. 

 


